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Introduction
Le Comité d’experts de l’Union de Locarno (ci‑après dénommé “comité”) a tenu sa dix‑septième session à Genève du 20 au 22 octobre 2025.  Les membres ci‑après du comité étaient représentés à la session : Allemagne, Arabie saoudite, Arménie, Bulgarie, Chine, Croatie, Espagne, Fédération de Russie, France, Grèce, Hongrie, Inde, Iran (République islamique d’), Irlande, Italie, Japon, Lettonie, Mexique, Norvège, Ouzbékistan, Pays‑Bas, Pérou, Pologne, République de Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume‑Uni, Slovaquie, Suède, Suisse, Türkiye et Ukraine (33).  Les États ci‑après étaient représentés par des observateurs : Algérie, États‑Unis d’Amérique, Irak, Ouganda, République dominicaine et Viet Nam (6).  Des représentants de l’organisation internationale intergouvernementale ci‑après ont participé à la session en qualité d’observateurs : Office Benelux de la Propriété Intellectuelle (BOIP) et Union européenne (UE).  Un représentant d’organisation non gouvernementale nationale ci‑après a participé à la session en qualité d’observateur : Health and Environment Program (HEP).  La liste des participants fait l’objet de l’annexe I du présent rapport.
La session a été ouverte par M. Ken‑Ichiro Natsume, sous‑directeur général, Secteur de l’infrastructure et des plateformes de l’OMPI, qui a souhaité la bienvenue aux participants.
Bureau
Le comité a élu à l’unanimité Mme Jayne Cocks (Royaume‑Uni), présidente de la dix‑septième session.  Aucune candidature n’a été reçue pour les deux postes de vice‑président.
Mme Alison Züger (OMPI) a assuré le secrétariat de la session.
Adoption de l’ordre du jour
Le comité a adopté à l’unanimité l’ordre du jour qui figure à l’annexe II du présent rapport.
Délibérations, conclusions et décisions
Conformément aux décisions prises par les organes directeurs de l’OMPI lors de leur dixième série de réunions, tenue du 24 septembre au 2 octobre 1979 (voir les paragraphes 51 et 52 du document AB/X/32), le rapport de la présente session rend compte uniquement des conclusions (décisions, recommandations, opinions, etc.) du comité sans rendre compte en particulier des déclarations de tel ou tel participant, excepté lorsqu’une réserve relative à une conclusion particulière du comité a été émise ou réitérée après l’adoption de cette conclusion.
Procédure d’adoption des modifications et compléments à apporter à la quinzième édition de la classification de Locarno
Les délibérations ont eu lieu étant entendu que :
i) pour les modifications et compléments de la classification de Locarno (ci‑après dénommée “classification”) qui n’impliquent pas le transfert de produits d’une classe à une autre, la majorité simple des pays de l’Union de Locarno était requise en vertu de l’article 3.4) de l’Arrangement de Locarno;
ii) pour les transferts de produits d’une classe à une autre, l’unanimité des pays de l’Union de Locarno était requise en vertu dudit article 3.4).
Le comité a noté que les pays de l’Union non représentés à la session ou n’ayant pas exprimé leur vote séance tenante ou dans le délai fixé par le règlement intérieur du comité étaient considérés comme acceptant les décisions du comité, comme prévu à l’article 3.6) de l’Arrangement de Locarno.
Le comité a invité le Bureau international à corriger les fautes de frappe et les erreurs grammaticales manifestes qu’il pourrait trouver dans le texte de la classification et à harmoniser, dans la mesure du possible, l’utilisation de la ponctuation.
Examen des propositions du groupe 1 (approbation à la majorité des quatre cinquièmes) après le vote 1 dans le LOCRMS
Les délibérations ont eu lieu sur la base du groupe 1 dans le LOCRMS, qui contenait des propositions de changements à apporter à l’édition actuelle (quinzième) de la classification qui avaient recueilli une majorité de soutiens (quatre cinquièmes des votants) lors du vote 1.
[bookmark: _Hlk149562019]Le comité est convenu à l’unanimité d’adopter les 193 propositions du groupe 1.  Les décisions du comité figurent sous LOCRMS/Sessions/CE17.
Examen des propositions du groupe 2 après le vote 1 dans le LOCRMS
Les délibérations ont eu lieu sur la base du groupe 2 dans le LOCRMS, qui contenait toutes les propositions restantes de changements à apporter à l’édition actuelle (quinzième) de la classification après le vote 1.  Le comité a noté que toutes les propositions en rapport les unes avec les autres qui avaient été réparties entre les deux groupes après le vote 1 avaient été déplacées vers le groupe 2.  Toutes les propositions nécessitant l’unanimité ont également été placées dans le groupe 2.
Le comité a adopté les 148 propositions du groupe 2.  Les décisions du comité figurent sous LOCRMS/Sessions/CE17.
Examen d’une proposition de modification du règlement intérieur du comité d’experts
Les délibérations ont eu lieu sur la base de l’annexe 1 du projet LE172, relative à des modifications à apporter au règlement intérieur du Comité d’experts de l’Union de Locarno.
Un observateur a estimé que le comité ne devrait pas avoir de règlement intérieur distinct, mais devrait suivre les Règles générales de procédure de l’OMPI, et n’a pas appuyé les articles 7.1) et 2) relatifs à la durée du mandat des membres du bureau.  Le Bureau international a expliqué que certaines modifications mineures prévues dans le projet de règlement intérieur particulier étaient nécessaires compte tenu de sa nature technique et de son cycle de révision biennal.
Le comité a adopté les modifications apportées à son règlement intérieur, telles qu’elles figurent à l’annexe III du présent rapport.
Discussion sur le cycle de révision de la classification de Locarno
Le comité a été invité à donner son avis sur la durée de chaque phase dans le LOCRMS, qui repose toujours sur le calendrier général approuvé lors de la douzième session du Comité d’experts de l’Union de Locarno en 2015.
[bookmark: _Int_jTj1H83N][bookmark: _Int_JLZJP4KK]Deux États membres ont indiqué qu’ils soutenaient les délais actuels, mais qu’ils étaient disposés à suivre la majorité du comité qui préférait tester un calendrier modifié, comme suggéré par le Bureau international, prévoyant une période plus longue pour les phases de commentaires lors de la prochaine session.  Le comité a également reconnu que la période de l’année choisie pour les commentaires et le vote était tout aussi importante que la durée des phases de révision, afin de permettre une plus grande participation des États membres.  Le comité est convenu que le Bureau international établirait le calendrier en conséquence, en tenant compte des préférences exprimées.  De plus, le comité est convenu de maintenir le cycle de révision actuel de deux ans.
Publication de la nouvelle édition.  Entrée en vigueur des décisions du comité
Le comité a pris note qu’une publication anticipée de la nouvelle édition (seizième) de la classification sera disponible en ligne sur le site LOCPub, en français et en anglais, au plus tard fin juin 2026.
Le comité est convenu que les modifications et compléments à apporter à la quinzième édition de la classification entreraient en vigueur le 1er janvier 2027.  La notification correspondante d’entrée en vigueur serait envoyée fin juin 2026.
Prochaine session du comité d’experts
Le comité a noté que la prochaine (dix‑huitième) session se tiendrait à Genève à l’automne 2027, sous réserve du calendrier des principaux comités de l’OMPI.
Clôture de la session
La présidente a prononcé la clôture de la session.
23.	Le comité d’experts a adopté le présent rapport à l’unanimité par voie électronique, le 6 novembre 2025.
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